
CODE DE DÉONTOLOGIE 
DES ADMINISTRATEURS DE LA FECHIMM

SPÉCIM
EN

Je, soussigné-e, membre du conseil d'administration de la Fédération des coopératives d'habitation intermunicipale du Montréal mét-
ropolitain, déclare que, dans le cours de mon mandat, je vais me conformer sans réserve à tous les articles du code de 
conduite des administrateurs et administratrices de la Fédération qui suivent :

1. Tout administrateur et administratrice exerce son pouvoir dans le cadre des activités du conseil. Il (elle) n'a aucun pouvoir in-
dividuel à moins que le conseil ne l'autorise dans le cadre d'un mandat spécifique.

2. Tout administrateur et administratrice doit être conséquent face à ses responsabilités : il (elle) doit s'informer pour prendre des
décisions éclairées, exprimer clairement ses opinions et être présent aux réunions dûment convoquées.

3. Tout administrateur et administratrice doit éviter les conflits d'intérêts ou l'apparence de conflit d'intérêts. Il (elle) doit 
signaler sur le champ toute situation qui pourrait conduire à un conflit d'intérêts.

4. Tout administrateur et administratrice doit être solidaire des décisions prises par le conseil et est tenu à la 
confidentialité portant sur la nature des débats. S'il y a lieu, il (elle) peut inscrire sa dissidence. Toutefois, il (elle) ne doit pas dén-
igrer publiquement les décisions prises par le conseil et les actions qui en découlent. De plus, il (elle) est tenu à la 
confidentialité portant sur la nature des débats.

5. Tout administrateur et administratrice est tenu, dans le cadre des activités du conseil et comme représentant de la Fédération,
de promouvoir et de défendre les valeurs, la mission et les orientations stratégiques de celle-ci tout en respectant 
l'autonomie et le caractère démocratique des organisations avec lesquelles des partenariats et des ententes sont conclus.

6. Tout administrateur et administratrice souscrit pleinement à la confidentialité stricte des informations personnelles, 
financières ou autres jugées confidentielles par une politique établie par le conseil.

7. Tout administrateur et administratrice demeure, en tout temps, ouvert aux opinions et aux propositions des autres. Son com-
portement doit être exemplaire et il (elle) ne doit, pour quelle que raison que se soit, se conduire de façon agressive ou défensive
afin de travailler aux meilleurs intérêts de la Fédération.

8. Tout administrateur et administratrice ne peut, en aucun temps, s'immiscer dans le fonctionnement quotidien de la Fédération en
exigeant des faveurs ou des services personnels auprès des cadres, des employés ou des contractuels oeuvrant pour la Fédération.
Pour toute question relative aux opérations courantes, il (elle) doit en référer à la direction générale.

9. Tout administrateur et administratrice se conforme aux règles et politiques de sa coopérative de manière à maintenir en tout
temps sa qualité de membre.

10. Tout administrateur et administratrice doit signaler sur le champ tout changement quant à son appartenance au sein du
conseil d'administration de sa coopérative.

J'atteste par la présente que j'ai lu et compris le code de déontologie des administrateurs et administratrices, en ce qu'il 
s'applique à moi. Je m'engage à me conformer à ce code.

_______________________________________________ Date : __________________________________
Signature 


